Vol simple dans un magasin

Par SakuraO1, le 24/05/2019 a 09:49

Bonjour,rnrnHier j'ai été suprise a voler dans un magasin.rnLa some de ce qui a ere volé etait
de 3,70€ et j'ai payer directement apres avoir été prise sur le fait.rnJ'ai remplis une feuille avec
la caissiére et on ma dit que le dép6t de plainte serait fait au Tribunal de Grande Insistance de
Lille.rnJ'ai 20 ans et je ne sais vraiment pas ce qu'il va se passer... Pouvez vous me
renseigner? rnSavez vous ce qu'il va se passer?rnrnMerci d'avance pour vos réponse.
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